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Vue filaire révisée (parc accordé d’Aquettes selon nouveau contexte éolien en date du 04/02/2021)

Vue filaire initiale (parc projeté d’Aquettes selon contexte éolien en date du 01/08/2017)

45- Depuis les abords du château de Rambures
Commentaire initial (2017) : Le château de Rambures est un modèle de l’architecture 
militaire du XVe siècle. Restauré au XVIIIe, il est alors agrémenté d’un parc romantique. 
Le château, dissimulé dans les bois du parc, est coupé des vues sur son environnement. 
Le point de vue est situé à l’extrémité est du domaine, sur le chemin de randonnée qui le 
longe (GRP de Pays). La vue est ouverte sur des prairies de pâtures. A gauche, on retrouve 
une trame bocagère, avec la présence de haies taillées et de quelques arbres. Au delà de 
ces premiers plans, le réhaussement du relief empêche toute vue lointaine sur le plateau. 
Le projet se trouve ainsi en dessous de la ligne d’horizon et entièrement masqué. 
L’impact est nul. 

Coordonnées du point de prise 
de vue : X=607539 / Y= 6983407 
(Lambert 93)

Angle de vue : 105°

Distance à l’éolienne la plus 
proche : 10.5 kilomètres

Distance à l’éolienne la plus 
éloignée : 12.8 kilomètres

Parc projeté d’Aquettes

Villeroy

3  467 158 2
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Vue réelle révisée (parc accordé d’Aquettes selon nouveau contexte éolien en date du 04/02/2021)

Vue réelle initiale (parc projeté d’Aquettes selon contexte éolien en date du 01/08/2017)

Commentaire révisé : 
Le parc d’Aquettes n’étant pas visible, l’évolution du contexte éolien ne présente aucune influence 
sur l’impact du parc dans le paysage.

45- Depuis les abords du château de Rambures
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Vue filaire révisée (parc accordé d’Aquettes selon nouveau contexte éolien en date du 04/02/2021)

Vue filaire initiale (parc projeté d’Aquettes selon contexte éolien en date du 01/08/2017)

46- Depuis la route de Fréchencourt à Bailleul (ancien de Moulin de Bellevue)
Commentaire initial (2017) : Cette vallée verte du plateau du Vimeu offre un belvédère 
permettant au regard d’embrasser un large panorama. Le point de vue est situé ici en 
surplomb de Bailleul, à environ 2 kilomètres de la vallée de la Somme. La forme évasée 
du vallon permet une vue dégagée sur les pentes des versants. A gauche de la vue, les 
boisements descendent sur la pente et s’insèrent dans le village, jusqu’à rejoindre le creux 
du vallon. En s’éloignant du village, le boisement se prolonge par une série de haies, 
inscrites à différents niveaux de la pente cultivée. L’inscription du bâti suit cette même 
direction, parallèle aux courbes de niveaux. A l’horizon, les boisements qui chapeautent 
le haut du versant offent quelques percées. Le projet éolien s’inscrit en partie dans l’une 
de ces ouvertures. Les éoliennes visibles se détachent au dessus d’une frange boisée de 
l’arrière-plan. Cette succession de plans souligne la profondeur du plateau et par conséquent 
l’éloignement du projet éolien. Celui-ci n’interfère donc pas directement avec la perception 
du vallon. L’impact est faible. 

Coordonnées du point de prise 
de vue : X=617030 / Y= 6993836 
(Lambert 93)

Angle de vue : 103°

Distance à l’éolienne la plus 
proche : 10.9 kilomètres

Distance à l’éolienne la plus 
éloignée : 11.7 kilomètres

Parc des CrupesParc de Luynes Parc projeté d’Aquettes

Bailleul

168 7 345 2

Parc des HavettesParc de l’Hommelet Parc des Mottes
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Vue réelle révisée (parc accordé d’Aquettes selon nouveau contexte éolien en date du 04/02/2021)

Vue réelle initiale (parc projeté d’Aquettes selon contexte éolien en date du 01/08/2017)

Commentaire révisé : 
Le projet s’intercale ici entre les boisements de l’arrière-plan. La hauteur perçue des éoliennes est 
semblable à celle des boisements, ce qui facilite leur insertion dans l’épaisseur de l’horizon. Les 
machines situées dans l’ouverture entre deux boisements font apparaitre une succession lisible 
de motifs (boisement-éoliennes-boisement) qui contribue à la lisibilité du paysage. Les éoliennes 
s’inscrivant à l’arrière du boisement à gauche du parc éolien brouillent légèrement cette lecture 
mais restent très discrètes et la masse sombre des boisements domine dans les perceptions. Vu 
son éloignement et cette insertion discrète, le parc éolien n’interfère pas, ou peu, avec la vallée 
verte. Le contexte éolien n’ayant que très peu varié, le parc d’Aquettes préserve donc sa lisibilité. 
Aussi, aucun effet supplémentaire sur l’impact visuel du projet n’est relevé. 

46- Depuis la route de Fréchencourt à Bailleul (ancien de Moulin de Bellevue)
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